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(54) Pièce d’horlogerie à cadran animé

(57) La présente invention concerne une pièce d’hor-
logerie (1) comportant une boite (2) fermée par une glace
(3) et comprenant
un logement (22) visible au travers de la glace (3) et dans
lequel est agencée au moins une bille (26) susceptible
de s’y déplacer, en réponse à une action prédéfinie d’un
utilisateur,
un organe de verrouillage (28) susceptible de coopérer

avec la bille (26) de manière à la rendre captive dans
une position prédéfinie,
l’organe de verrouillage (28) étant agencé pour pouvoir
- maintenir la bille (26) captive dans la position prédéfinie
quelle que soit l’orientation de la pièce d’horlogerie (1), et
- libérer la bille (26) en réponse à la mise en oeuvre de
l’action prédéfinie par l’utilisateur.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie à cadran animé. Plus précisément, la pièce
d’horlogerie selon l’invention comporte une boite, pré-
sentant un axe principal et fermée par une glace, com-
prenant
un mouvement horloger agencé pour entraîner au moins
un organe d’affichage de l’heure courante visible au tra-
vers de la glace,
un logement visible au travers de la glace et dans lequel
est agencée au moins une première bille susceptible de
s’y déplacer, en réponse à une action prédéfinie d’un
utilisateur,
un organe de verrouillage susceptible de coopérer avec
la première bille de manière à la rendre captive dans une
position prédéfinie.

Etat de la technique

[0002] Des pièces d’horlogerie de ce type sont déjà
connues.
[0003] A titre d’exemple, le brevet CH 307049 décrit
une montre-bracelet répondant aux caractéristiques ci-
dessus. Plus précisément, cette montre-bracelet com-
porte une boite fermée par une glace et logeant un mou-
vement horloger agencé pour entraîner des aiguilles d’af-
fichage de l’heure courante. Un cadran est placé, de ma-
nière conventionnelle, entre le mouvement horloger et
les aiguilles d’affichage. Par ailleurs, cette montre-bra-
celet comprend une paroi de séparation en L définissant
un logement à la périphérie du cadran, entre ce dernier
et la glace, de telle manière que le logement est égale-
ment visible au travers de la glace. Ce brevet prévoit de
disposer une petite bille dans le logement de telle ma-
nière qu’elle soit libre de tourner tout autour du cadran.
En outre, le fond du logement est pourvu de douze ca-
vités, alignées avec des index d’indication des heures
portés par le cadran et dans lesquelles la bille est sus-
ceptible de s’engager pour s’y retrouver momentané-
ment captive. Ainsi, cette montre-bracelet présente une
fonction de jeu de patience en plus d’afficher l’heure.
[0004] Toutefois, le verrouillage de la bille dans l’une
des cavités requiert une certaine application de la part
d’un utilisateur mais, surtout, la bille peut s’échapper fa-
cilement de sa cavité aussitôt que le cadran présente un
certain angle d’inclinaison par rapport à l’horizontale. Le
fait d’avoir une bille quasiment totalement libre de se dé-
placer dans ce logement peut se révéler lassant avec le
temps. En outre, une montre-bracelet de ce type est da-
vantage destinée à être portée par un enfant que par un
adulte du fait de son approche ludique.

Divulgation de l’invention

[0005] Un but principal de la présente invention est de

proposer une pièce d’horlogerie présentant un cadran
qui peut être animé ou non, en fonction du souhait de
son porteur. En outre, la présente invention vise à pro-
poser une pièce d’horlogerie d’apparence plus élaborée
la rendant également attractive pour une clientèle adulte.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement une pièce d’horlogerie du type mention-
né plus haut, caractérisée par le fait que l’organe de ver-
rouillage est agencé pour pouvoir

- maintenir la première bille captive dans la position
prédéfinie quelle que soit l’orientation de la pièce
d’horlogerie, et

- libérer la première bille en réponse à la mise en
oeuvre de l’action prédéfinie par l’utilisateur.

[0007] Grâce à ces caractéristiques, la bille reste dans
une position prédéfinie par défaut tandis que sa libération
requiert une action spécifique de son porteur. Ainsi, l’ap-
parence de la pièce d’horlogerie selon la présente inven-
tion est ordinaire, son côté ludique n’étant révélé qu’à la
demande.
[0008] De manière générale, le logement peut être dé-
limité par deux faces associées à des plans sensiblement
parallèles à la glace, tandis que l’action prédéfinie peut
comprendre l’application, à la pièce d’horlogerie, d’une
accélération présentant une composante inclinée en ré-
férence à l’axe principal de la boite.
[0009] De manière préférée, la pièce d’horlogerie com-
porte un cadran surmontant le mouvement horloger, le
logement étant sensiblement annulaire et agencé entre
le cadran et la boite, à la périphérie de la trajectoire par-
courue par l’organe d’affichage de l’heure courante.
[0010] Selon une variante de réalisation préférée de
la présente invention, la première bille est réalisée en un
métal ou alliage métallique magnétisable, préférable-
ment de type ferromagnétique, l’organe de verrouillage
comportant au moins un aimant permanent de verrouilla-
ge susceptible d’être positionné en regard de la position
prédéfinie, de telle manière que la première bille puisse
être située à sa portée et rendue captive sous l’effet de
l’interaction magnétique intervenant entre elle et l’aimant
permanent.
[0011] Dans ce cas, l’une des faces du logement com-
prend avantageusement un fond sensiblement parallèle
au cadran et réalisé en un matériau amagnétique,
l’aimant permanent de verrouillage étant agencé en re-
gard du fond, à l’extérieur du logement.
[0012] Dans un mode de réalisation préféré, la pièce
d’horlogerie comporte n billes supplémentaires, préféra-
blement identiques à la première bille et agencées dans
le logement. L’organe de verrouillage comporte alors pré-
férablement n aimants permanents de verrouillage sup-
plémentaires, chacun des n+1 aimants permanents de
verrouillage étant destiné à coopérer avec l’une des n+1
billes.
[0013] Dans ce cas, il est alors possible de prévoir
que l’organe de verrouillage est agencé rotatif dans la
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boite, suivant un axe de rotation sensiblement perpen-
diculaire à la glace,
que l’organe de verrouillage présente une répartition
massique asymétrique en référence à l’axe de rotation, et
que l’organe de verrouillage comporte au moins un
aimant permanent de positionnement agencé de telle
manière

- qu’il soit susceptible d’interagir avec un aimant per-
manent d’indexation solidaire de la boite pour main-
tenir l’organe de verrouillage dans une position in-
dexée prédéfinie associée à la position prédéfinie
de la première bille, et

- qu’il quitte la position indexée lorsque la pièce d’hor-
logerie subit une accélération présentant une com-
posante inclinée en référence à l’axe principal de la
boite.

[0014] Suivant les besoins, la pièce d’horlogerie peut
avantageusement comporter au moins six, préférable-
ment douze, aimants permanents d’indexation.
[0015] Selon une variante de réalisation préférée, l’or-
gane de verrouillage peut porter douze aimants perma-
nents de verrouillage destinés à coopérer avec douze
billes, sa position indexée étant telle que la position pré-
définie de chacune des douze billes, lorsqu’elle est cap-
tive, est sensiblement située sur un rayon associé à l’af-
fichage d’une heure.
[0016] De manière générale, on peut prévoir que la
pièce d’horlogerie comporte un dispositif de blindage ma-
gnétique agencé pour limiter l’influence de champs ma-
gnétiques environnants sur le mouvement horloger.

Brève description des dessins

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemples non limitatifs et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue de face d’une pièce
d’horlogerie selon un mode de réalisation préféré de
l’invention;

- la figure 2 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’une partie de la pièce d’horlogerie de la fi-
gure 1, et

- la figure 3 représente une vue en perspective éclatée
de la pièce d’horlogerie de la figure 1.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0018] Les figures 1 et 3 représentent une pièce d’hor-
logerie 1 selon un mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention, dans des vues respectives de face et en
perspective éclatée, tandis que la figure 2 représente
une vue en perspective d’une partie de la pièce d’horlo-
gerie 1 permettant de mieux visualiser certains détails

de sa construction.
[0019] Dans la description qui suit, certains éléments
n’ayant pas d’impact direct sur la mise en oeuvre de la
présente invention ne seront pas décrits en détail pour
plus de clarté.
[0020] La pièce d’horlogerie 1 comporte une boite 2,
fermée par une glace 3 et munie de cornes 4 de fixation
d’un bracelet (non représenté) par l’intermédiaire de bar-
rettes à ressort 6, à titre illustratif non limitatif.
[0021] La boite 2 contient un mouvement horloger (ré-
férence numérique 8 sur les figures 2 et 3) agencé ici
pour assurer l’entraînement d’organes d’affichage de
l’heure courante, en particulier d’une aiguille des heures
10 et d’une aiguille des minutes 12.
[0022] Pour les besoins de l’exposé qui suit, on définira
un axe principal de la boite 2, comme étant un axe pas-
sant sensiblement par le centre de la boite en étant sen-
siblement perpendiculaire à un plan moyen de la boite.
Bien entendu, cette notion d’axe principal est à interpré-
ter de manière large, notamment dans le cas de boites
de formes. Dans le cas présent, l’axe principal corres-
pond sensiblement à l’axe de symétrie de la boite.
[0023] Les aiguilles 10, 12 se déplacent au-dessus
d’un cadran 14, de manière conventionnelle. Le cadran
14 présente douze rayons 16 dont chacun s’étend sui-
vant la direction d’une heure à afficher, à titre illustratif
non limitatif. Par ailleurs, il est possible de prévoir que le
cadran 14 comporte un ou plusieurs guichets 17 destinés
à permettre l’affichage d’informations supplémentaires,
tel que le quantième ou un second fuseau horaire par
exemple.
[0024] La boite 2 porte également une couronne de
remontoir 18 agencée à l’extrémité libre d’une tige de
remontoir et/ou de mise à l’heure (référence numérique
20 sur les figures 2 et 3) destinée à remplir le rôle d’or-
gane de commande en relation avec le fonctionnement
du mouvement horloger 8.
[0025] Conformément à la présente invention, la mon-
tre 1 comporte un logement 22 agencé sous la glace 3,
à la périphérie du cadran 14. Le logement 22 est ainsi
délimité à l’extérieur par la boite 2 et comprend un fond
sensiblement parallèle au cadran 14.
[0026] Bien entendu, le logement 22 pourra être agen-
cé en tout autre endroit adapté de la pièce d’horlogerie
sans sortir du cadre de la présente invention.
[0027] Selon le mode de réalisation préféré décrit ici,
douze billes 26 sont placées dans le logement 22, de
manière à être visibles au travers de la glace 3. Chacune
des billes 26 a été représentée, sur les figures 1 à 3,
dans une position prédéfinie. Cette position prédéfinie
est avantageusement associée à l’affichage de l’heure
courante dans le mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention. En effet, chaque bille 26 est ici position-
née dans le prolongement de l’un des rayons 16 du ca-
dran 14.
[0028] Comme mentionné précédemment, la présente
invention prévoit que chaque bille 26 peut être maintenue
captive dans sa position prédéfinie, tel que visible sur la
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figure 1 en particulier, tant que l’utilisateur de la montre
1 ne met pas en oeuvre une action prédéfinie.
[0029] L’action prédéfinie est déterminée par construc-
tion et plusieurs variantes peuvent être mises en oeuvre
sans sortir du cadre de la présente invention. En parti-
culier, on prévoit que la montre 1 comprend un organe
de verrouillage agencé pour agir sur les billes 26 et les
maintenir captives dans leurs positions prédéfinies res-
pectives tant que l’utilisateur n’exerce pas l’action pré-
définie sur la montre 1.
[0030] Selon le mode de réalisation préféré, l’organe
de verrouillage coopère avec les billes 26 par la mise en
oeuvre d’une interaction de type magnétique.
[0031] Les détails de construction de la montre 1, selon
le présent mode de réalisation préféré, apparaissent plus
clairement des figures 2 et 3.
[0032] La figure 2 représente une vue en perspective
simplifiée d’une partie de la montre 1, plus précisément,
de la partie inférieure de la boite 2 dont notamment la
partie supérieure n’est pas représentée pour rendre ap-
parent le dispositif mis en oeuvre pour assurer le ver-
rouillage des billes 26 selon le mode de réalisation pré-
féré de l’invention.
[0033] Il apparaît de la figure 2 que le mouvement hor-
loger 8 présente des dimensions transversales inférieu-
res à celles de la boite 2, de manière à dégager un espace
libre annulaire à sa périphérie.
[0034] La montre 1 comporte un organe de verrouillage
28 agencé à proximité du fond 30 de la boite 2.
[0035] L’organe de verrouillage 28 présente une forme
générale de disque et porte douze aimants permanents
32 régulièrement répartis à proximité de sa périphérie,
c’est-à-dire en regard de l’espace libre annulaire situé à
la périphérie du mouvement horloger 8. Chacun des
aimants 32 est destiné à coopérer avec l’une des billes
26, pour remplir le rôle d’un aimant de verrouillage per-
mettant de maintenir la bille 26 correspondante captive
dans une position prédéfinie.
[0036] Ainsi, les billes 26 et les aimants permanents
de verrouillage 32 sont réalisés en des matériaux tels
qu’ils peuvent interagir de la manière souhaitée tout en
étant distants les uns des autres dans une mesure qui
dépend notamment de paramètres externes, comme par
exemple le choix du design de la boite 2 ou encore le
choix du mouvement horloger 8, ces caractéristiques
ayant un impact sur l’épaisseur de la boite 2. L’homme
du métier ne rencontrera pas de difficulté particulière
pour choisir des matériaux disponibles dans le commer-
ce et adaptés à ses propres besoins, sans sortir du cadre
de la présente invention. A titre d’exemples non limitatifs,
les billes 26 peuvent préférablement être réalisées en un
alliage magnétique doux, notamment à base de fer, tan-
dis que les aimants permanents de verrouillage peuvent
notamment être réalisés en un alliage à base de fer et/ou
de néodyme. On notera que les billes 26 sont ici serties
de pierres précieuses à titre illustratif non limitatif.
[0037] On comprend de ce qui précède que les billes
26 peuvent ainsi être maintenues captives dans des po-

sitions prédéfinies, illustrées sur la figure 2, par interac-
tion avec les aimants permanents de verrouillage 32, tant
que la montre 1 ne subit pas de choc ou d’accélération
dont la valeur excéderait une certaine valeur prédéfinie
par construction et qui présenterait une composante in-
clinée en référence à l’axe principal de la boite 2. Cette
valeur prédéfinie de l’accélération dépend notamment
des matériaux retenus pour la réalisation des billes 26
et des aimants 32, ainsi que de la distance qui les sépare
les uns des autres. L’homme du métier ne rencontrera
pas non plus de difficulté particulière pour ajuster ces
paramètres en fonction de ses propres besoins et ainsi
construire une pièce d’horlogerie répondant aux carac-
téristiques ci-dessus, dans laquelle des billes seraient
maintenues captives tant que la pièce d’horlogerie ne
subit pas une accélération adéquate.
[0038] De manière avantageuse, les billes 26 restent
dans leurs positions prédéfinies quelle que soit l’orienta-
tion de la montre 1. Il est possible de prévoir que le lo-
gement 22 présente des dimensions telles que ses parois
soient ajustées aux dimensions des billes, ce qui permet
de limiter le nombre de leurs degrés de liberté. Dans tous
les cas, la force d’attraction des aimants de verrouillage
32 sur les billes 26 est préférablement adaptée de telle
manière qu’elle permette de retenir les billes 26 captives
dans toutes les orientations de la montre 1. Seule une
accélération adéquate appliquée à la montre 1 peut per-
mettre aux billes 26 d’échapper à la force d’attraction
qu’elles subissent des aimants de verrouillage 32.
[0039] Si la montre subit une accélération adéquate,
définie par construction, éventuellement sous la forme
d’un choc, les billes 26 échappent à la force d’attraction
des aimants de verrouillage 32 et se déplacent de ma-
nière désordonnée à l’intérieur du logement 22.
[0040] Du fait de la nature de la force mise en oeuvre
pour maintenir les billes 26 captives, il peut être préféra-
ble de prévoir que le mouvement horloger 8 soit protégé
par un dispositif de blindage magnétique pour limiter l’in-
fluence de champs magnétiques environnants sur le
mouvement horloger. En particulier, dans le présent mo-
de de réalisation préféré de l’invention, le mouvement
horloger 8 est enfermé dans un caisson 34 de blindage
magnétique.
[0041] La figure 3 représente une vue en perspective
éclatée de la montre 1 et permet de mieux apprécier cer-
tains détails de construction.
[0042] A titre illustratif non limitatif, la boite 2 comporte
une carrure 36 rendue solidaire du fond 30, au moyen
de vis 38 et avec interposition d’un joint d’étanchéité 40,
la glace 3 étant rendue solidaire de la carrure 36 par
l’intermédiaire d’une lunette 42. Divers composants, tel
que les cornes 4 sont également rendus solidaires de la
carrure 36 par la mise en place de goupilles de fixation 44.
[0043] Un exemple de construction préférée pour le
caisson 34 de blindage magnétique est également visible
sur la figure 3. Celui-ci comprend une portion périphéri-
que 46 à l’intérieur de laquelle est agencé le mouvement
horloger 8, ainsi que des plaques de fermeture inférieure
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48 et supérieure 50. A titre illustratif non limitatif, les com-
posants du caisson de blindage 34 peuvent par exemple
être réalisés en Mu-Métal (alliage comprenant 77% de
nickel, 16% de fer, 5% de cuivre et 2% de chrome).
L’homme du métier ne rencontrera pas de difficulté par-
ticulière pour sélectionner d’autres alliages aux proprié-
tés adaptées qui sont connus dans la littérature scienti-
fique.
[0044] Les deux plaques 48 et 50 sont maintenues so-
lidaires l’une de l’autre par des vis 52 dont la longueur
est supérieure à l’épaisseur du caisson 34 assemblé.
Les extrémités libres des vis 52 coopèrent par vissage
avec des tubes (non visibles) solidaires du cadran 14
pour assurer l’assemblage du mouvement horloger 8 au
cadran 14.
[0045] Le cadran 14 est à son tour vissé sur un cercle
d’encageage 54, au moyen de vis supplémentaires 56
dont les extrémités s’engagent dans des tubes supplé-
mentaires 58, taraudés et portés par le cadran 14, le
cercle d’encageage 54 étant destiné à être monté dans
la carrure 36 de manière à en être solidaire. Grâce à
cette construction, le mouvement horloger 8 est suspen-
du dans la boite 2 de la montre 1.
[0046] Par ailleurs, le cercle d’encageage 54 porte une
couronne externe 60 destiné à définir le fond du logement
22 des billes 26. Dans le présent mode de réalisation
préféré, le cercle d’encageage 54 (et sa couronne 60)
est réalisé en un matériau non magnétique ou faiblement
magnétique pour ne pas interférer dans l’interaction ma-
gnétique survenant entre les billes 26 et les aimants per-
manents de verrouillage 32. Tout matériau conventionnel
connu, amagnétique ou faiblement magnétique, pourra
être utilisé, comme par exemple du laiton dur, de l’alu-
minium dur, voire du saphir, et l’homme du métier ne
rencontrera pas de difficulté pour sélectionner tout autre
matériau adapté à ses propres besoins sans sortir du
cadre de la présente invention.
[0047] Sur la base de ce qui précède, on comprend
que le logement 22 est délimité, à l’extérieur, par la car-
rure 36, à l’intérieur, par le cadran 14, au fond, par la
couronne 60 du cercle d’encageage 54 et, sur le dessus,
par la glace 3. Ainsi, le logement est délimité, suivant la
direction de l’axe principal de la boite 2, par deux faces
associées à des plans sensiblement parallèles à la glace
3, dans le cas particulier décrit et illustré à titre illustratif
non limitatif, et implique qu’une accélération appliquée à
la pièce d’horlogerie doive présenter une composante
inclinée en référence à l’axe principal de la boite pour
libérer les billes 26.
[0048] Il ressort plus clairement de la figure 3 que l’or-
gane de verrouillage 28 est agencé sous le mouvement
horloger 8, en étant porté par le fond 30 de la boite 2 de
manière à pouvoir tourner sur lui-même en référence à
un axe de rotation situé sensiblement au centre de la
boite 2.
[0049] L’organe de verrouillage 28 a ici la forme d’un
disque présentant une première portion 62 partiellement
évidée et une seconde portion 64 d’épaisseur supérieur

à l’épaisseur de la première portion 62. Ainsi, la seconde
portion 64 remplit la fonction d’un balourd, de manière
similaire à un balourd de masse de remontage dans un
mouvement horloger à remontage automatique. Toute
autre solution permettant d’obtenir une répartition mas-
sique asymétrique de l’organe de verrouillage en réfé-
rence à son axe de rotation pourra être mise en oeuvre
sans sortir du cadre de l’invention, comme par exemple
l’utilisation d’un insert de densité plus importante que cel-
le du matériau de l’organe de verrouillage lui-même (on
pourra par exemple assembler deux pièces dont l’une
serait en titane et l’autre en tungstène).
[0050] L’organe de verrouillage 28 comporte douze
découpes 66 dont chacune est destinée à recevoir l’un
des aimants permanents de verrouillage 32.
[0051] De plus, l’organe de verrouillage 28 comporte
au moins un trou 68 destiné à loger un aimant permanent
de positionnement 70 agencé pour coopérer avec un ou
plusieurs aimants permanents d’indexation 72 solidaires
du fond 30 de la boite 2, ici au nombre de douze à titre
illustratif non limitatif. Ainsi, l’interaction entre l’aimant de
positionnement 70 et les aimants d’indexation 72 permet
de définir douze positions stables de l’organe de ver-
rouillage 28 en référence à la boite 2.
[0052] De manière avantageuse, ces positions stables
correspondent à des positions dans lesquelles les
aimants de verrouillage 32 sont situés dans le prolonge-
ment des rayons 16 portés par le cadran 14. Ainsi, les
billes 26 sont alignées avec les index d’indication des
heures lorsqu’elles sont captives et que l’organe de ver-
rouillage est immobile.
[0053] L’assemblage de l’organe de verrouillage 28
sur un tube 74 solidaire du fond 30 de la boite 2 est réalisé
au moyen de roulements à billes 76 engagés sur le tube
74 et maintenus par une vis 78.
[0054] Grâce à cette construction, différentes options
de fonctionnement sont envisageables pour la montre 1
selon le présent mode de réalisation préféré de l’inven-
tion.
[0055] Selon une variante préférée, l’attraction entre
le ou les aimants de positionnement 70 et les aimants
d’indexation 72 est plus faible que l’attraction qu’exercent
les aimants de verrouillage 32 sur les billes 26.
[0056] Dans ce cas, partant d’une configuration de re-
pos dans laquelle les billes 26 sont dans leurs positions
prédéfinies, en alignement avec les rayons 16, il est pos-
sible d’appliquer une première accélération à la montre
1, présentant une composante inclinée en référence à
l’axe principal de la boite 2 et suffisante pour que le ou
les aimants de positionnement 70 puissent se déplacer
par rapport aux aimants d’indexation 72, sans pour
autant que les billes 26 puissent se décaler par rapport
aux aimants de verrouillage 32. Ainsi, les billes 26 peu-
vent tourner en synchronisme avec l’organe de ver-
rouillage 28 tout en maintenant leur écart relatif, c’est-à-
dire dans le cas particulier décrit ici, en maintenant un
angle de 30 degrés entre deux billes adjacentes.
[0057] Si l’accélération appliquée est plus forte ou si
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une seconde accélération plus forte est appliquée après
la première, il est possible de libérer les billes 26 de l’em-
prise qu’elles subissent des aimants de verrouillage 32.
Les billes 26 adoptent alors un comportement aléatoire
lié au mouvement que l’utilisateur aura fait subir à la mon-
tre 1.
[0058] Il est ensuite possible de faire reprendre aux
billes 26 leurs positions prédéfinies, en regard des rayons
16, en faisant tourner doucement la montre 1 en un mou-
vement de précession. Dans un premier temps, l’organe
de verrouillage continue de tourner avec les billes 26,
puis il redevient immobile, par coopération entre les
aimants de positionnement et les aimants d’indexation,
une fois que toutes les billes 26 ont repris leurs positions
en regard des aimants de verrouillage 32.
[0059] On obtient ainsi une montre à deux visages: elle
peut être simplement élégante et originale lorsque les
billes sont immobiles ou elle peut être ludique lorsque
les billes tournent, soit de manière organisée en présen-
tant des écartements relatifs fixes, soit de manière dé-
sordonnée lorsqu’elles s’affranchissent de l’attraction
des aimants de verrouillage.
[0060] La montre 1 a été représentée et décrite à titre
illustratif non limitatif et, l’homme du métier pourra mettre
en oeuvre l’objet de la présente invention en l’adaptant
à une pièce d’horlogerie de construction alternative sans
sortir du cadre de l’invention.
[0061] En particulier, on notera que la structure géné-
rale de la montre telle que décrite correspond à un cas
particulier préféré et qu’un nombre important de varian-
tes peut être réalisé sans toutefois sortir du cadre de la
présente invention.
[0062] En effet, la description qui précède s’attache à
décrire un mode de réalisation particulier à titre d’illus-
tration non limitative et, l’invention n’est pas limitée à la
mise en oeuvre de certaines caractéristiques particuliè-
res qui viennent d’être décrites, comme par exemple les
formes illustrées et décrites pour la montre - qui pourrait
aussi bien être une montre de poche par exemple - , pour
le logement des billes, pour l’organe de verrouillage, etc..
De même, douze billes ont été décrites ici mais l’homme
du métier pourra mettre en oeuvre une pièce d’horlogerie
selon la présente invention avec un nombre de billes dif-
férent. Par ailleurs, le logement des billes peut être agen-
cé différemment dans la pièce d’horlogerie, par exemple
de manière à être visible par une glace fermant le fond
de la boite de montre, sans sortir du cadre de la présente
invention.
[0063] L’homme du métier ne rencontrera pas de dif-
ficulté particulière pour adapter le contenu de la présente
divulgation à ses propres besoins et mettre en oeuvre
une pièce d’horlogerie comportant au moins une bille
susceptible de se déplacer à l’intérieur d’un logement,
en réponse à une action prédéfinie d’un utilisateur, la
pièce d’horlogerie comportant un organe de verrouillage
susceptible de coopérer avec la bille de manière à la
rendre captive dans une position prédéfinie quelle que
soit l’orientation de la pièce d’horlogerie, sans sortir du

cadre de la présente invention.
[0064] Ainsi, on notera par exemple que l’organe de
verrouillage peut agir sur la bille avec une interaction
d’une autre nature qu’une attraction magnétique. Il est
en effet envisageable de mettre en oeuvre un organe de
verrouillage comprenant au moins une portion de ver-
rouillage mobile, éventuellement par déformation, de tel-
le manière qu’elle peut rendre la bille captive dans une
position prédéfinie en la maintenant appuyée contre une
surface d’arrêt. De même, l’action nécessaire pour libérer
la bille peut consister, en alternative, en une action sur
un organe de commande spécifique faisant passer l’or-
gane de verrouillage d’un premier état, dans lequel il coo-
père avec la bille, à un second état, dans lequel il libère
la bille pour lui permettre de se déplacer dans son loge-
ment.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie (1), comportant une boite (2) pré-
sentant un axe principal et fermée par une glace (3),
comprenant
un mouvement horloger (8) agencé pour entraîner
au moins un organe d’affichage (10, 12) de l’heure
courante visible au travers de ladite glace (3),
un logement (22) visible au travers de ladite glace
(3) et dans lequel est agencée au moins une pre-
mière bille (26) susceptible de s’y déplacer, en ré-
ponse à une action prédéfinie d’un utilisateur,
un organe de verrouillage (28) susceptible de coo-
pérer avec ladite première bille (26) de manière à la
rendre captive dans une position prédéfinie,
caractérisé en ce que ledit organe de verrouillage
(28) est agencé pour pouvoir

- maintenir ladite première bille (26) captive dans
ladite position prédéfinie quelle que soit l’orien-
tation de la pièce d’horlogerie (1), et
- libérer ladite première bille (26) en réponse à
la mise en oeuvre de ladite action prédéfinie par
l’utilisateur.

2. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée
en ce que ledit logement est délimité par deux faces
associées à des plans sensiblement parallèles à la-
dite glace, et
en ce que ladite action prédéfinie comprend l’appli-
cation, à la pièce d’horlogerie (1), d’une accélération
présentant une composante inclinée en référence
audit axe principal de ladite boite (2).

3. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce qu’elle comporte un cadran (14)
surmontant ledit mouvement horloger (8), ledit loge-
ment (22) étant sensiblement annulaire et agencé
entre ledit cadran (14) et ladite boite (2), à la péri-
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phérie de la trajectoire parcourue par ledit organe
d’affichage (10, 12) de l’heure courante.

4. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que ladite premiè-
re bille (26) est réalisée en un métal ou alliage mé-
tallique magnétisable, préférablement de type ferro-
magnétique, et en ce que ledit organe de verrouilla-
ge (28) comporte au moins un aimant permanent de
verrouillage (32) susceptible d’être positionné en re-
gard de ladite position prédéfinie, de telle manière
que ladite première bille (26) puisse être située à sa
portée et rendue captive sous l’effet de l’interaction
magnétique intervenant entre elle et ledit aimant per-
manent de verrouillage (32).

5. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que l’une desdites faces dudit lo-
gement (22) comprend un fond sensiblement paral-
lèle audit cadran (14) et réalisé en un matériau ama-
gnétique, ledit aimant permanent de verrouillage
(32) étant agencé en regard dudit fond, à l’extérieur
dudit logement (22).

6. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
4 ou 5, caractérisée en ce qu’elle comporte n billes
(26) supplémentaires, préférablement identiques à
ladite première bille (26) et agencées dans ledit lo-
gement (22), ledit organe de verrouillage (28) com-
portant n aimants permanents de verrouillage (32)
supplémentaires, chacun desdits n+1 aimants per-
manents de verrouillage (32) étant destiné à coopé-
rer avec l’une desdites n+1 billes (26).

7. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 6, ca-
ractérisée
en ce que ledit organe de verrouillage (28) est agen-
cé rotatif dans ladite boite (2), suivant un axe de ro-
tation sensiblement perpendiculaire à ladite glace
(3),
en ce que ledit organe de verrouillage (28) présente
une répartition massique asymétrique en référence
audit axe de rotation, et
en ce que ledit organe de verrouillage (28) comporte
au moins un aimant permanent de positionnement
(70) agencé de telle manière

- qu’il soit susceptible d’interagir avec un aimant
permanent d’indexation (72) solidaire de ladite
boite (2) pour maintenir ledit organe de ver-
rouillage (28) dans une position indexée prédé-
finie associée à ladite position prédéfinie de la-
dite première bille (26), et
- qu’il quitte ladite position indexée lorsque la
pièce d’horlogerie (1) subit une accélération pré-
sentant une composante inclinée en référence
audit axe principal de ladite boite (2).

8. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 7, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte au moins six, pré-
férablement douze, aimants permanents d’indexa-
tion (72).

9. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 7 ou 8,
caractérisée en ce que ledit organe de verrouillage
(28) porte douze aimants permanents de verrouilla-
ge (32) destinés à coopérer avec douze billes (26),
et en ce que ladite position indexée dudit organe de
verrouillage (28) est telle que ladite position prédé-
finie de chacune desdites douze billes (26), lorsqu’el-
le est captive, est sensiblement située dans le pro-
longement d’un rayon (16) associé à l’affichage
d’une heure.

10. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
un dispositif (34) de blindage magnétique agencé
pour limiter l’influence de champs magnétiques en-
vironnants sur ledit mouvement horloger (8).
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